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Surnotrepérimètre,ladirectionnousannonceque50,5%dessalariésontbénéficiéd’uneMSI.

- Pour52% d’entreeux(709bénéficiaires/ 1354) il s’agitenfait demesuressocles,repèreset de
convergences.Doncunemesurederattrapagedesalaireetnonunerécompensepourletravailfourni.

- Seuls24%del’effectifont,enfait,obtenuunevraie«MSI»

Commelemontrentlestableauxci-dessous,defortesdisparitésexistentselonlemétieretl’unité.
VosélusCFDTregrettentqu’aucunedonnéen’aitététransmisepourlesaccueils,leséquipiersd’appuietles
salariésd’Habitat. LadirectionaffirmequetouslessalariésdeGPSEonteuaumoinsuneMSIaucoursdes5
dernièresannées.
N’hésitezpasànouscontacteraucasoùvousauriezétéoublié..

Virginie NOIROT
06 24 57 01 47

Guy TRICONE
06 64 76 01 63 

Isabel 
GONCALVES-FONTELAS
07 59 94 10 00

Éric HIPPOLYTE 
06 50 81 72 71

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE

Véronique DONNADIEU
0683 33 13 10

Véronique FAURE
06 98 90 19 25

Isabelle MARISCAL
06 07 73 05 75

Gilles DEHAIS
06 73 85 62 43

Christine ROUX
06 07 26 28 21

Julien RAISON-FITTE
06 60 61 97 65

Sophie GUTTIN
07 63 40 06 15

LCL
GPSE
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VOS ÉLUS CFDT:

Section CFDT LCL GPSE : 2 avenue de Paris 94800 VILLEJUIF ou Immeuble Garonne A,  

BC 401-23 

Tél : 01 42 95 04 13

Secrétaire Section : Guy TRICONE Tél 06 64 76 01 63 ,  guytricone.cfdt@gmail.com

TÉLÉTRAVAIL :

Vousêtesnombreuxà avoircontactévosreprésentantsCFDTsuiteau
messageanxiogènedeladirectionconcernantlesnouvellesmodalitésdu
télétravail.
SuiteàunequestiondevosélusCFDT,leDdRaconfirméqu’ils’agissait,bien
entendu,quedepréconisationsetnond’obligations!

Contactez-nousencasdeproblématique.

.

CONGÉS D’ÉTÉ :

Ils doivent être affichés depuis le 15 Mars.  En cas de refus de votre 
direction, ce refus doit  être matérialisé dans l’outil myselfRh

PROJET D’ÉVOLUTION DE L’ORGANISATION DES ÉQUIPES 
OSC  MONÉTIQUED’EVRY :

Projet« d’évolutiondel’organisation» dixitla direction,nousdirons
plussimplement«projetderéorganisation».
Ceprojeta étéprésentéauCSEsurl’insistancedevosélusCFDT. Aucune

mesuredelachargedetravailn’avaitétéréaliséeniprésentéeeninstance.

Cequela directionappelle« évolution» n’est,ni plusni moins,quela
suppressionde4postessurl’OSCd’EVRY(2départsenretraiteet2mobilités
contraintes),letransfertd’activitédeClichyversEvryetl’externalisationde
l’activitéSherlock’sauprès«Wordline».
Lescollèguesimpactésdevraientpouvoirbénéficierd’aideà la mobilité,
n’hésitezpasànouscontacter.

LesélusCFDTs’inquiètentdeladégradationdesconditionsdetravaildeces
équipesenOSCetdesconséquencesdeceprojetsurlachargedetravaildes
conseillersproenagencedontaucuneformationnesembleprévuepourla
commercialisationduserviceremplaçantSherlock’s.

Le saviez vous ?
Tous les salariés (alternants compris) peuvent bénéficier des avantages 
du Comité d’établissement de son périmètre dès 1 mois d’ancienneté .  

Si ce n’est pas déjà fait, les modalités d’inscription
se trouvent sur le site du CSE GPSE, chemin d’accès sur Intranet  : 

LCL au quotidien / Comités d’entreprise / CSE Grand Paris Sud Est

Ensuite vous n’aurez plus qu’à vous inscrire sur le site https://csegpselcl.fr 
puis à télécharger l’appli ADVANGO

Vous pouvez également bénéficier de réductions sur vos réservations de 
vacances de cet été  en allant sur le CSEC, chemin d’accès sur intranet :

LCL au quotidien : Comités d’entreprise / CSEC /Comment s’inscrire 
au CSEC VACANCES  

Ensuite vous n’aurez plus qu’à vous rendre sur le site https://cseclcl.fr

Un numéro de téléphone est également à votre disposition pour contacter 
Directement le CSEC VACANCES

HEURES SUPPLÉMENTAIRES : 

Unenouvellefois,la direction,confirmequelesheuressupplémentaires
doiventêtredéclaréeset,bienentendu,payées.

Nousconstatonsque,dansleréseau,seulement713salariésontdéclarédes
heuressupplémentaires,celanousparaitpeucomptetenudesconditionsde
travaildégradéessurdemultiplespointsdeventeparmanqued’effectif.

Rappelprocess: « allersurMyselfRh, demandeEasyRh: Mesformulaires/
Tempsde travail/ déclarationheuressupplémentairesou heures
complémentaires».

Asavoir:Si vousêtesàtempspartiel,desheurescomplémentairespeuvent
êtreréalisées,à la demandede votremanager. Ellesfontl’objetd’un
paiementmajoréenfind’annéemaisnepeuventpasêtrerécupérées

https://cseclcl.fr/
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